
La commission enfants du 
Comité Départemental 54 Karaté 

organise

Compétition Mixte réservée aux

Mini-Poussins, Poussins, Pupilles et 

Benjamins

Masculins et féminins

Avec le soutien

Une découverte ludique de la compétition

Seuls les compétiteurs et les officiels accrédités seront 

acceptés sur les aires de compétitions.

Centre des sports -
PONT A MOUSSON



Contrôles et vérifications :

• 13h30 – 14h00 pour les Mini-
Poussin(e)s,  Poussin(e), Pupilles et 
Benjamin(e)s

Cette compétition est ouverte aux catégories garçons et filles 
suivantes :
Mini-Poussins 4-5 ans ; nés après 2020 / 2019
Poussins 6 – 7 ans ; nés en 2018 / 2017
Pupilles 8 – 9 ans ; nés en 2016 / 2015
Benjamins : 10 – 11 ans ; nés en 2014 / 2013

Chaque compétiteur devra être en possession des pièces 
suivantes :
- Autorisation parentale (dans le passeport sportif ou formulaire officiel)
- 1 Licence FFKaraté de la saison en cours

Equipements :
Karaté-gi blanc, protèges mains rouge et bleu, ceintures bleues et rouges.

Seuls les compétiteurs et les officiels accrédités seront acceptés sur les aires de compétitions.

Les inscriptions devront parvenir 

au Département au plus tard 

le 01 octobre 2024

Pas d’inscription sur place !


